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Date : 1er juillet 2022 
Référence : CCAM  et NGAP 
 
 

Cumuls d’actes non autorisés 
 
Rappel  de la NGAP 
 
Article 11 -Actes multiples au cours de la même séance  
 
 Actes effectués dans la même séance qu'une consultation 
 
Les honoraires de la consultation et de la visite ne se cumulent pas avec ceux d'autres actes 
exécutés au cours de la même séance, sauf exception prévue ci-dessous. Par extension, les 
majorations prévues à la NGAP ne peuvent pas être appliquées à des actes techniques figurant à 
la CCAM et les modificateurs prévus au chapitre 19.03 de la CCAM ne peuvent pas être appliqués 
aux actes relevant de la NGAP. 
Seul l'acte dont les honoraires sont les plus élevés est noté sur la feuille de maladie. 
 
Exceptions : 
- la consultation donnée par un chirurgien ou un spécialiste qui examine un malade pour la 
première fois dans un établissement de soins peut être notée sur la feuille de maladie en sus de 
l'intervention chirurgicale qui lui fait immédiatement suite, lorsque cette intervention est pratiquée 
d'urgence et entraîne l'hospitalisation du malade ; 
- la radiographie pulmonaire pour le pneumologue ; 
-  l’ostéodensitométrie sur deux sites par méthode biphotonique pour les rhumatologues et les 
médecins de médecine physique et de réadaptatation  
- l’électrocardiogramme DEQP003 (+ la majoration YYYY490 en visite) ; 
-prélèvement cervicovaginal JKHD001 
 
 
Constat 
 
Un récent contrôle a permis de mettre en évidence que cette règle a été perdu de vue par les 
praticiens.  
On dénombre sur deux ans pour votre spécialité, dans le département,  3161 actes techniques 
facturés en même temps qu’une consultation ou un avis de consultant.  
L’indu potentiel serait de 122 488€.  
 
Les actes les plus souvent concernés sont :  
  
DAQM003 échocardio continue +test pharmaco myocard. 
DEMP001 ctrl +réglage transcut. secondaires 1défibrillateur 

Cardiologues 

https://www.fmfpro.org/le-mystere-de-la-facturation-du-frottis.html
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DEMP002 ctrl +réglage transcut. secondaires 1stimul. card. 
DEQP001 ECG +enreg. événementiel déclenché +télétransmission 
DEQP005 ECG sur au moins 2dériv. +enreg. continu pdt au moins/24h 
DERP003 choc électrique card. transcut. sf urgence 
DKRP004 épreuve effort +ECG discontinue 
DZQM002 échocardio continue +épreuve stress sur lit ergométrique 
DZQM005 doppler coeur +des vssx intrathor. au lit 
DZQM006 doppler coeur +des vssx intrathor. 
DZQN001 remno morph. coeur 
DZQN002 remno fct coeur sans épreuve pharmaco stress 
EBQM002 doppler des art. cerv.céph extracrân. +doppler des art. des mb inf. 
EBQM003 doppler vssx cerv.céph extracrân+doppler transcrân.vssx intracrâniens 
ECQH010 scan. des vssx thor. +/- coeur 
EDQM001 doppler des art. iliaques +des art. des mb inf. 
EJQM003 doppler vn mb inf. +vn iliaques pr rech. thrombose vn prof. 
EQQM006 mesure pression art. 1mb au moins 3points doppler transcut/pléthysmo. 
EQRP002 épreuve effort +ECG discontinue +VO2 
GLQP007 polygraphie resp. nocturne 
JQQM008 écho +hémodynamique doppler coeur +des vssx intrathor. foetus 
JQQM008 écho +hémodynamique doppler coeur +des vssx intrathor. foetus 
YYYY600 sup pour archivage numérique 1 mammo ou 1 exam scan ou remno 

 

 
 

 
Suites 
 
Un nouveau contrôle sera diligenté fin 2022, sur l’ensemble des actes facturés à partir du 1er juillet 
2022 puis tous les semestres suivants.  
 
Les cumuls non autorisés donneront lieu à récupération à compter de cette date. 
 
 
 
 
 
 
 
 


